
ANNEXE II 

Taux de conversion des animaux en unités de gros bétail («UGB») visés à l’article 9, paragraphe 2 

Taureaux, vaches et autres bovins de plus de 2 ans et équidés de plus de 6 mois 1,0 LU 

Bovins entre six mois et deux ans 0,6 UGB 

Bovins de moins de six mois 0,4 UGB 

Ovins et caprins 0,15 UGB 

Truies reproductrices > 50 kg 0,5 UGB 

Autres porcins 0,3 UGB 

Poules pondeuses 0,014 UGB 

Autres volailles (*) 0,03 UGB 

Les taux de conversion peuvent être augmentés en tenant compte de preuves scientifiques qu’il convient d’expliquer et de 
justifier dûment dans les programmes de développement rural. 

D’autres catégories d’animaux peuvent être ajoutées à titre exceptionnel. Les taux de conversion pour ces catégories sont 
établis en tenant compte des circonstances particulières et de preuves scientifiques qu’il convient d’expliquer et de 
justifier dûment dans les programmes de développement rural. 

(*) Pour cette catégorie, les taux de conversion peuvent être diminués en tenant compte de preuves scientifiques qu’il convient d’expliquer 
et de justifier dûment dans les programmes de développement rural.
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